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CPAS 

Bureau Permanent 
jeudi 25 janvier 2024 

 

Liste des décisions 
 
 

 
1. Approbation du procès-verbal séance du 11/01/2024. Le bureau permanent 

approuve à l'unanimité le procès-verbal de la réunion du bureau permanent du 11/01/2024 
 

2. Créances service social - irrécouvrable  - correction. Le bureau permanent prend 

connaissance de la correction du montant de créances irrecouvables pour le service social. 
 

3. Reprise sur la réserve des recrutements. Le bureau permanent marque son accord 
pour la reprise sur la réserve des recrutements 

 

4. Etablissement d'une réserve de recrutement pour le poste vacant de 
collaborateur administratif. Le bureau permanent marque son accord pour l'établissement d'une 

réserve de recrutement pour le poste vacant de collaborateur administratif dans le cadre d'un 
contrat de contractuel. 

 
5. Ateliers linguistiques. le bureau permanent ajourne la décision à une séance ultérieure 

 

6. Locations Résidence Geurts. Attribution des logements Résidence Geurts - Liste d'attente 
 

7. Demande de réduction de préavis. Demande de raccourci du délai de préavis 
 

8. Demande de réduction de préavis. Demande de raccourci du délai de préavis 

 
9. Demande de réduction de préavis. Demande de raccourci du délai de préavis 

 
10. Participation et processus de coopération. le bureau permanent prend note de l'appel 

41 Réseaux organisationnels régionaux 'Participation et processus de coopération' - 4ème pilier 

intégration et qu'un dossier sera introduit via Haviland en co-direction avec l'asbl de Rand sous le 
mandat du Toekomstforum 

 
11. Journée internationale de la femme 08/03/2024. le bureau permanent marque son 

accord avec l'action du service sociale concernant la journée internationale de la femme 08/03/2024 
 

12. Extension du projet quartiers solidaires. Le Bureau Permanent approuve l'extension et 

la durabilité du projet quartiers solidaires. 
 

13. Fête des bénévoles. Le Bureau Permanent accepte d'organiser une fête des bénévoles 
 

16. Création d'un conseil central. Le Bureau permanent confirme et exécutera la décision du 

Conseil en séance 08/2021 
 

14. Modification des documents du service de nettoyage. Le bureau permanent décide de 
porter ce point à l'agenda du prochain Conseil. 
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15. Varia. Varia 

 


